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A cette fin, je désire faire part ê la Chambre de
la politique de ce gouvernement relativement à la
souveraineté du Canada dans les eaux arctiques et faire un
certain nombre d'annonces sur les moyens que nous entendons
prendre pour concrétiser cette politique .

Le Canada est une nation arctique . La communauté
internationale a depuis longtemps reconnu que le continent
et les îles de l'Arctique sont une partie du Canada parmi
d'autres . Mais l'Arctique ne fait pas seulement partie du
Canada . Il fait partie de la grandeur du Canada .

Ce gouvernement a pour politique de préserver
cette grandeur dans toute sa plénitude .

La souveraineté du Canada dans l'Arctique est
indivisible . Elle englobe la terre, la mer et les glaces .
Elle s'étend sans interruption jusqu'aux côtes des îles
arctiques qui donnent sur la mer . Ces îles sont unies et
non divisées par les eaux qui s'étendent entre elles .
Durant la majeure partie de l'année, les îles sont cimentées
par les glaces . Depuis la nuit des temps, les Inuit du
Canada ont utilisé et occupé les glaces, au même titre
qu'ils ont utilisé et occupé la terre .

La politique de ce gouvernement consiste à
maintenir l'unité naturelle de l'archipel arctique canadien
et à préserver la souveraineté pleine et entière du Canada
sur la terre, la mer et les glaces .

Cette souveraineté est maintenue depuis longtemps
par le Canada . Jusqu'à présent, toutefois, aucun
gouvernement n'a défini ses limites précises ou délinéê les
eaux intérieures et la mer territoriale du Canada dans
l'Arctique . Ce gouvernement se propose de le faire . Un
décret établissant des lignes de base droites autour du
périmètre extérieur de l'archipel arctique canadien a été
signé aujourd'hui et entrera en vigueur le 1er janvier
1986 . Ces lignes de base définissent la limite extérieure
des eaux intérieures historiques du Canada . Les eaux
territoriales du Canada s'étendent 12 milles au large des
lignes de base . Bien que la Loi sur la mer territoriale et
les zones de pêche n'exige un avis de 60 jours que pour
l'établissement de limites de pêche, nous considérons qu'un
avis préalable devrait aussi être donné pour cette
importante action que constitue l'établissement de lignes de
base droites .


